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CHIFFRES CLES DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE :  
LA STABILITE DES DEPOTS DE TITRES SE CONFIRME EN 2016 
 

 
Les chiffres 2016 de la propriété industrielle en France confirment la stabilité des dépôts : 
 

� L’INPI a reçu 16 200 demandes de brevets, un chiffre stable par rapport à 2015 : - 0,9%  
� Parallèlement, l’Institut a reçu 88 500 demandes de marques (-3.7% par rapport à 2015) et 6500 

demandes de dessins et modèles (+2% vs 2015) 
� L’indication géographique, nouveau titre de propriété industrielle instauré par le Ministère de l’Economie 

et des Finances par loi dite « consommation » a comptabilisé 6 demandes d’homologation en 2016.  
 

 
« Par son action sur le terrain, aux côtés des innovateurs, l’INPI accompagne l’effort d’innovation des 
entreprises françaises. Qu’il s’agisse des brevets, marques ou dessins et modèles, l’utilisation de la propriété 
industrielle comme levier de croissance se confirme. » a déclaré Romain Soubeyran, Directeur général de l’INPI.  
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Les chiffres 2016 de la propriété industrielle en France seront dévoilés à l’occasion du Salon des entrepreneurs, 
les 1er et 2 février. 
 

L’INPI AU SALON DES ENTREPRENEURS : 1 PLENIERE, 
1 CONFERENCE ET 2 ATELIERS 
 
L’INPI est présent au Salon des entrepreneurs, qui se déroule les 1er et 2 février au Palais des Congrès de Paris.  
20 experts en propriété industrielle seront en permanence sur le stand de l’INPI (N°273, au 2ème niveau, village 2 
« Institutions, réseaux d’accompagnement et territoire ») pour accueillir les créateurs et dirigeants d’entreprises.  
L’INPI interviendra dans différents ateliers et animera 4 évènements : 
 

 
o 1er février de 12h15 à 12h45 : (Salle Agora, niveau 1) 

Atelier A225 : « L’INPI au service des entreprises : notre accompagnement » animé par Frédéric 
Auclair, Chargé d'affaires propriété industrielle 
 

o 1er février de 14h30 à 16h : participation de Romain Soubeyran, Directeur général de l’INPI, à la 
plénière Start-up Factory : « 90 minutes pour accélérer votre projet », clôturée par Thierry 
Mandon, Secrétaire d’Etat chargé de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, Secrétaire d’Etat à la 
Réforme de l’Etat et à la Simplification 
 

o 2 février de 10h45 à 11h15 (salle Agora, niveau 1) 
Atelier A321 : « Stratégie de propriété industrielle : les bons réflexes du créateur » animé par 
Murielle Bohec, Chargée d'affaires propriété industrielle  

 
o 2 février de 16h30 à 18h : (Salle 242, niveau 2) 

Conférence  C284 : « Brevets, marques, dessins et modèles : comment bien protéger, 
développer et valoriser vos innovations ? » animée par Erwan Chapelier et Julie Zerbib, Chargés 
d'affaires propriété industrielle à l’INPI, Valérie Anne, Dirigeante, Cœur de Couleurs et Jean-Charles 
Nicollet, conseil en propriété industrielle au sein de Regimbeau et Sophie Delaveau, conseil en propriété 
industrielle au sein de Lexando & Caracteq. 
 

 

 

À PROPOS DE L'INPI 

Au-delà de son action d’enregistrement et de délivrance de titres (brevets, marques, dessins et modèles), 
l’Institut national de la propriété industrielle (INPI) agit en faveur du développement économique par ses 
actions de sensibilisation et de valorisation de l’innovation et de ses enjeux. L'institut accompagne tous les 
innovateurs pour qu'ils transforment leurs projets en réalisations concrètes, leurs innovations en valeur. 
Établissement public autofinancé et placé sous la tutelle du ministère en charge de la propriété industrielle, 
l’INPI participe également activement à l'élaboration et la mise en œuvre des politiques publiques dans le 
domaine de la propriété intellectuelle, de soutien à l’innovation et à la compétitivité des entreprises tout 
comme dans la lutte anti-contrefaçon. 
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